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6. Infrastructures routières a) Construction d'un giratoire à 4 branches sur la RDN7 existante

Le projet consiste en la réalisation d'un carrefour giratoire à quatre branches reliant la RDN7, l'avenue du 15 août
1944 et le chemin de Jas Pellicot.

Le rayon intérieur du giratoire sera de 18 m et le rayon extérieur de 26 m.
Le giratoire comprendra une seule voie de circulation.

Le projet intègre également :
      - une piste cyclable à double sens de circulation de 3 m de large de chaque côté de la chaussée, y compris sur
le giratoire,
       - un parking de covoiturage de 2 350 m², soit une vingtaine de places,
       - le réaménagement du carrefour RDN7/Pont bleu (sécurisation, création d’un ilot séparateur pour l’interdiction
de tourne à gauche en venant de Fréjus),
       - la création d'un quai bus.

Aucune démolition n'est nécessaire.

La commune a engagé depuis plusieurs années un important programme d’urbanisation des quartiers Sud de la
RDN7 (Picoton, Domaine du Lac)  et des quartiers Nord-Ouest (Bastianne/ Domaine de l’Orée du Bois / Gabron).
En termes de déplacements pendulaires domicile-travail, les résidents de ces quartiers, ne disposant pas de
solution de tourne à gauche sur la RDN7 au niveau des zones Gaudrade/Jas de Pélicot, sont dans l’obligation de
parcourir de plus grandes distances sur la RDN7 et créent des charges de circulation inutiles.
Les usagers venant de Fréjus et se rendant dans les quartiers Sud « Picoton », sont conduits à utiliser le giratoire
du Bouvreuil (Roquebrune) pour faire demi-tour. Pour le parcours inverse, ils sont amenés à traverser une partie du
territoire communal pour rejoindre la RDN7 au niveau du boulevard Cavalier vers Fréjus.
Les résidents en provenance du chemin de Jas de Pélicot et désireux de se diriger vers Fréjus sont également
contraints de poursuivre leur parcours sur la RDN7 jusqu’au giratoire du Bouvreuil pour faire demi-tour.
Ainsi, la réalisation d’un giratoire au droit de cette zone de sortie Ouest de la commune de Puget, doit permettre de
fortement dédensifier le flux circulatoire de la RDN7 sur un linéaire de près de 3 kilomètres et de fluidifier les
échanges inter quartiers au sein du territoire communal.
De plus, le projet permettra également de favoriser les circulations modes actifs et éliminer le caractère
accidentogène du carrefour existant.



Les travaux se dérouleront sur une période d'environ 8 mois. Ils seront séquencés dans le temps afin de limiter les
impacts sur l'environnement, les riverains et la circulation routière. Les principales phases d'intervention sont les
suivantes :
    1. Travaux de préparation et dégagement des emprises,
    2. Terrassement généraux,
    3. Aménagement de la plateforme,
    4. Réseaux et aménagements de voirie,
    5. Rétablissement des murs de clôtures et accès des propriétés riveraines,
    6. Traitements de surfaces, signalisation et espaces verts.

Les travaux seront conduits selon des principes d’aménagement durable. Une charte chantier à faibles nuisances
sera signée avec les entreprises et respectera a minima les 9 engagements suivants :
1. Assurer la bonne organisation du chantier / 2. Limiter les risques sur la santé du personnel / 3. Limiter les
pollutions du milieu environnant / 4. Informer les riverains / 5. Informer le personnel du chantier / 6. Limiter les
nuisances causées aux riverains / 7. Assurer la bonne gestion, la collecte et la valorisation des déchets / 8.
Préserver le patrimoine culturel et naturel / 9. Maintenir la circulation pendant les travaux.

Une attention particulière sera portée à la gestion du patrimoine naturel en phase chantier, afin la définition de
mesures d'évitement et de réduction présentées en annexe 9 au présent CERFA.

Dans sa phase exploitation, seules des missions d'entretien des chaussées seront réalisées.

Le projet permettra d'offrir une meilleure offre en stationnement et permettra de sécuriser la zone.

Le projet permettra de sécuriser la circulation, d'offrir une meilleure offre en covoiturage  et d'améliorer les
déplacements modes doux sur la zone du projet compte tenu de la création d'une piste cyclable à double sens.

Le trafic routier ne sera pas modifié et la vitesse de circulation restera limitée comme elle l'est actuellement.

Le projet fera l'objet :
     - d'une déclaration d'utilité publique,
     - d'un dossier au titre de la police de l'eau (cf note hydraulique en annexe 8),
     - d'une demande de dérogation à la destruction d'espèces protégées.



Rayon intérieur / extérieur du giratoire
Largeur de chaussée au sein du giratoire
Surface du parking de covoiturage
Largeur de chaque piste cyclable
Emprise globale du projet

18 / 26 m
8 m
2 350 m²
3 m
environ 3,8 ha
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PLU de Puget-sur-Argens : modification n°1 approuvé le 13 octobre 2022.
Projet situé en zones A et UD - emplacement réservé n°26 relatif au projet.



Comme indiqué dans l'état initial en annexe 6 et le diagnostic
écologique d'EcoMed en annexe 7, les ZNIEFF les plus proches sont
à environ 580 m au Nord (FR930012555 - Bois de Palayson et terres
Gastes) et 860 m au Sud (FR930020489 - Vallée de l'Argens).



La RDN7 est intégrée dans le PPBE du département du Var et celui
du réseau autoroutier concédé. Le site de projet entièrement compris
dans la zone exposée au bruit routier engendré par la RDN7, ainsi que
dans celle engendrée par l’A8.

Comme indiqué dans l'état initial en annexe 6 et le diagnostic
écologique d'EcoMed en annexe 7, les zones humides les plus
proches sont à 250 m au Sud-Est (FR93RS4734) et à 500 m au Sud-
Est (FR93RS5125).
L'expertise écologique d'EcoMed confirme que la zone d'étude ne
correspond pas à une zone humide.

Le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) lié à les
présence des cours d’eau de l’Argens et de la Vernède a été approuvé
le 20 décembre 2013.
Le site du projet est en zone non exposée.

Le projet est à proximité immédiate, dans sa partie Ouest, de la zone
de répartition des eaux "Nappe bas Argens".



Le site Natura 2000 le plus proche est à 520 m au Sud (FR9301626
Val d'Argens).

Le projet est excédentaire en déblais car il nécessite de terrasser
partiellement une butte existante.
Les déblais, de nature rocheuse, seront réutilisés au maximum sur le
chantier mais une partie sera triée et évacuée vers un site approprié,
pour une réutilisation ultérieure sur d'autres chantiers. En effet, la
nature prévisible est déblais est très favorable à leur réutilisation.



Le projet n'implique aucune consommation supplémentaire d'eau
potable.
Il n'implique également aucun rejet d'eaux usées.

Comme indiqué en annexe 9, le projet, bien qu'ayant été défini sur
les emprises les plus compactes possibles, aura des impacts
résiduels non négligeables sur plusieurs espèces floristiques et
faunistiques.
La séquence Eviter - Réduire a été conduite et des mesures sont
proposées en annexe 9. Cependant, un dossier de demande de
dérogation à la destruction d'espèces protégées est nécessaire et
permettra de consolider et poursuivre la séquence ERC.

La zone d’étude sert d’habitat de chasse pour de nombreuses
espèces de chiroptères identifiés au FSD du site Val d'Argens. Le
secteur forestier est assez lâche et permet aux espèces chasser en
sous-bois et en lisière.
Les gîtes arboricoles potentiels ne concernent pas d'espèces
identifiées au FSD.

Des habitats favorables à la tortue d'Hermann sont avérés sur le site
et la réduction des emprises n'a pu permettre leur évitement total.

Le projet n'a aucun impact sur l'exploitation agricole riveraine mais
nécessite des emprises sur des espaces naturels (boisements de
pins, maquis bas et pelouses).



Le projet ne modifie pas significativement les trafics sur les voies de
la zone d'étude.
Cependant, en permettant des mouvements aujourd'hui impossible
et qui nécessite actuellement des détours contraignants sur la RDN7,
de giratoire en giratoire, le projet va légèrement réduire le trafic sur
cette voie.

En phase chantier, les travaux sont susceptibles d'augmenter le
niveau de bruit actuel sur la zone, dû aux engins de chantier et à leur
déplacement. En phase exploitation, pas de modifications.

Le site du projet est concerné par les émissions sonores cumulées
de l'autoroute A8, de la RDN7 et de la voie ferrée.

En phase chantier, la mise en place du revêtement des chaussées
est susceptible d'engendrer des odeurs. Ces émissions seront faibles
et limitées dans le temps. En phase exploitation, pas de modification

En phase chantier, les travaux peuvent être source de vibrations.
Néanmoins, elles seront temporaires et limitées à la période de
travaux. En phase exploitation, pas de modifications.

Hormis la phase de travaux qui engendrera des rejets
supplémentaires dans l'air dûs aux camions et engins de chantier, le
projet aura un effet positif sur la qualité de l'air puisqu'il est de nature
à améliorer les déplacements modes doux sur la zone et qu'il ne
modifie pas les trafics.

Les eaux pluviales du projet seront collectées et gérées par un
dispositif de rétention de 1540 m3) (bassin + collecteur
surdimensionné) avant rejet au fossé côté sud de l’avenue du 15
août 1944, qui est suffisamment dimensionné pour les accepter (voir
annexe 8).



En dehors de la phase de travaux qui nécessitera une gestion
appropriée des déchets de chantier (les déchets seront collectés,
triés et évacués vers les centres de tri adaptés), le projet n'engendre
pas la production de déchets.

Le projet bénéficiera d'une insertion paysagère soignée.
De plus, son emprise a été limitée au maximum pour limiter son
impact paysager sur le secteur.
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Voir annexe 9.



Voir annexe 9.






